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Prévention des suicides au sein des populations autochtones guyanaises
Question écrite n° 16752

Texte de la question

M. Davy Rimane interroge Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur les mesures prises en
matière de prévention des suicides auprès des populations autochtones de Guyane. En effet, depuis le début
des années 2000, prévaut, en particulier à Camopi et à Trois Sauts, un important taux de suicides. Selon le
baromètre 2021 de Santé publique France, leur nombre était huit fois supérieur à la moyenne nationale,
tendance que confirment les dernières études. Ce problème affecte particulièrement les autochtones, puisque le
reste de la Guyane connaît un taux inférieur à la moyenne nationale. Autre particularité, il touche principalement
les jeunes. Ce phénomène a donné lieu à un rapport publié le 30 novembre 2015 par la sénatrice Aline
Archimbaud et la députée Marie-Anne Chapdeleine. Plusieurs causes ont ainsi été identifiées : isolement
géographique, désœuvrement et absence de perspectives, raisons économiques et sociales, causes sanitaires,
intrafamiliales, identitaires et culturelles. Les deux parlementaires ont formulé trente-sept propositions pour
inverser cette tendance. En 2017, le programme, « Bien-être des populations de l'intérieur » (BEPI) a été mis en
place et confié au groupe SOS Jeunesse (GSOSJ) en 2018. En 2023, celui-ci a été remplacé par le « Plan
Mieux-Être ». En dépit de ces mesures et des propositions figurant dans le rapport de 2015, cette situation,
connue depuis près d'un quart de siècle, perdure. Il l'interroge donc sur les suites données aux préconisations
du rapport précité et plus généralement, sur les mesures envisagées pour renforcer la prévention des suicides
auprès des populations concernées, compte tenu de la persistance de ce drame, que vivent particulièrement les
populations autochtones de Guyane.
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